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                                             COORDINATION nationale des Gestalt-thérapeutes 
COMPTE RENDU DU 30 NOV 2008
1.  Ordre du jour

· Partage sur le contexte politique actuel

· Le point sur les réunions locales

· Position de la coordination nationale par rapport aux décrets, débat,  projet de moratoire
· Autres projets de la coordination

· Place et fonctionnement  de la coordination 
2. Partage sur le contexte politique actuel
· Nous percevons une volonté d’isoler les psychothérapies relationnelles, de les mettre hors champ des textes officiels et des pratiques de psychothérapies reconnues et validées. Pour autant il ne s’agit pas de se laisser enfermer dans une position défensive. En effet les décrets fonctionnent autour d’une représentation de la psychothérapie comme pratique de  soin médicalisée.
· Certains pensent qu’il s’agit aussi d’un enjeu théorique et idéologique sur les conceptions mêmes de ce qu’on appelle psychothérapie. Il s’agirait alors d’interroger le sens même de cette loi et aussi de situer le conflit autour de conceptions limitantes de la psychothérapie. Si nous allons sur le terrain du soin nous limitons l’action à une lutte des places au sein d’un système qui ne convient pas à notre pratique. Il ne s’agirait pas alors de lutter pour se faire reconnaître mais d’agir pour interroger le législateur sur le sens même de cette loi et sur le sens de ce qu’est la psychothérapie. Ne pas apparaître comme des concurrents. Il faudrait donc agir pour faire connaître notre différence et aussi oser informer nos consultants ce qui pose néanmoins des questions déontologiques sérieuses. Se situer comme des psychothérapeutes de sens et non de soin.
· On rappelle qu’en pratique, on ne peut interroger une loi. Pour les ministères la psychothérapie relationnelle n’a aucun sens. Pour eux il s’agit juste de répondre à une demande de soin à partir d’un modèle médical et psychologisant ce qui est rassurant et connu. Nous sommes dans un contexte politico-social où des protocoles apparaissent partout. Il s’agit de normaliser, d’évaluer, et de réduire les coûts. 
· Un des enjeux est de savoir si nous voulons entrer dans cette notion de psychothérapeutes d’état. Certains répondent non et ne veulent pas être assimilés à des agents implicites ou explicites de l’état. Cette législation risque de modifier le paysage de l’offre de psychothérapie. Mais des besoins et  des demandes qui concernent le sens et non la maladie vont persister et demander des réponses. Ici nos positions au sein des Gestalt-thérapeutes ne sont pas unitaires.

·  Certains sont donc pour une rupture et un décalage par rapport au système étatique officiel.

· D’autres sont pour ne pas laisser l’état et les courants dominants de la psychologie s’approprier ce titre qui est le titre par lequel nos pratiques sont connues et reconnues.

·  N’y a –t-il pas un grand risque à se voir repousser dans une marginalité plus facile ensuite à stigmatiser et à amalgamer avec des pratiques de charlatanisme, de recherche de profit, ou encore de sectes ?
3. Ce qui se dégage des réunions locales.
· Ces réunions ont pour but de contacter les psychothérapeutes en Gestalt, de les informer, de recueillir leur point de vue et de construire éventuellement des postures plus collectives face aux politiques et aux autres courants de la psychothérapie. Nous souhaitons également évaluer les possibilités de regrouper d’autres psychothérapeutes.
· 10 réunions ont eu lieu avec 115 participants. Un compte rendu synthétique de chaque réunion a été fait. Ces comptes rendus ont été regroupés par D. Taroni.

· L’inadéquation de ces décrets est repérée avec la non reconnaissance des 5 critères de nos associations et syndicats. Il y a risque de confusion entre des métiers différents. Ces décrets sont donc rejetés ainsi que la démarche du gouvernement. Les réunions ont permis de bien situer les enjeux en termes de définition de la psychothérapie et la politique de normalisation en cours qui définit la psychothérapie en référence au modèle médical et psychopathologique.
· Ces politiques de contrôle social et de normalisation sont présentes dans d’autres secteurs : la délinquance des jeunes avec remise en question de la loi de 1945 qui mettait en avant la prévention et le soutien éducatif pour augmenter les aspects répressifs ; les politiques sécuritaires en psychiatrie ; la mise en péril des démarches cliniques au sein des universités. 

· Pour autant beaucoup de personnes étaient conscientes de la nécessité de clarifier le statut pour éviter les dérives et l’utilisation abusive de ce terme de psychothérapeute par des personnes mal formées ou non contrôlées par des associations de pairs reconnues.
· La loi et les projets de décrets actuels viseraient à éliminer les écoles et les instituts et cet aspect est clairement identifié. 

· Les logiques d’action  qui se dégagent dans les échanges:

· Une logique de rejet pure et simple avec des sentiments de révolte et le refus de participer à ces décrets et aux commissions départementales. Les stratégies en émergence tournent autour d’un contournement en abandonnant ce titre et en se définissant autrement. Ici se posent les questions du comment se définir et comment se faire connaître et reconnaître dans le champ social et il n’y a pas actuellement de stratégie bien claire. Dans cette logique, il y a abandon du titre de psychothérapeute.
· Les risques de cette logique : c’est de se faire marginaliser de perdre un titre qui fonctionne dans les représentations sociales depuis plus de 50 ans et qui est un repère pour les usagers.
· Une logique de contestation et négociation qui tente d’obtenir des aménagements du texte en participant à des discussions au ministère. C’est la logique de la FFDP et de L’AFFOP qui ont utilisé tous les moyens relationnels et  juridiques possibles pour faire modifier puis  annuler les premiers textes de décrets au conseil d’état et pour faire reconnaître la troisième force, les psychothérapies relationnelles. Dans cette logique, il y a lutte pour garder le titre de psychothérapeute et faire reconnaître les Instituts privés.
· Les risques de cette logique : c’est d’obtenir de faibles gains, d’affaiblir notre éthique en perdant les cinq critères et en cautionnant implicitement ce décret qui reconnait des psychothérapeutes sur la simple base d’un métier psychologique ou médical et d’une formation en psychopathologie.  
· Une logique de contestation politique plus radicale qui chercherait à obtenir un moratoire en se donnant le temps de faire le point sur le champ de la psychothérapie en France à partir d’études plus sérieuses et moins partisanes. Un projet de moratoire et de pétition sont en cours d’écriture et de réalisation. Leur mise en action doit être examinée par les deux conseils d’administration de la SFG et du CEGT. Dans cette logique, il ya souci de conserver le titre de psychothérapeute de le définir plus précisément,  et de se donner des moyens pour faire reconnaître la validité des psychothérapies relationnelles et les formations spécifiques à ce métier avec la reconnaissance des cinq critères indispensables pour l’exercer.
· Les risques de cette logique : c’est d’apparaître en opposition politique plus radicale, d’isoler la Gestalt-thérapie, de faire réaliser des études sans avoir la certitude qu’elles tiennent compte de la complexité du champ concerné.
4. Position actuelle de la coordination nationale par rapport aux décrets, débat,  projet de moratoire.

· Un projet de moratoire à l’initiative de F. Brissaud puis retravaillé par un petit groupe de la coordination est rédigé. Il est présenté au groupe. Actuellement le groupe coordination est plutôt sur la troisième logique à savoir, obtenir un moratoire de 5 ou 10 ans sur ces décrets et mener des recherches qui permettent de sortir de débats qui pour le moment sont quasi exclusivement idéologiques et peu appuyés sur la recherche dans le domaine.
· Après avoir présenté le texte, nous prenons les orientations suivantes :

· Proposer ce moratoire aux deux associations qui regroupent les différents courants de la troisième force, (FFDP, AFFOP).

· Essayer d’obtenir leur avis et leur soutien avant de lancer l’action.

· Informer et sonder les associations de psychanalyse. 
· Mettre en débat ce projet au sein de nos conseils d’administration, (CEGT, et SFG).

· Actuellement la position préférentielle du groupe coordination nationale est de se battre pour conserver le titre de psychothérapeute considérant que l’abandon de ce titre ferait courir des risques de marginalisation de la Gestalt-thérapie et que mener une lutte pour un réaménagement de ces décrets est une façon de refuser de laisser ce métier occupé par le secteur médical ou psychologique sans références aux 5 critères qui ont été définis et mis en œuvre par nos associations. Par contre il apparait des positions différentes au sein même de la coordination et au sein de nos associations. C’est pourquoi une consultation des CA et de nos adhérents semble indispensable.
· Nous pensons qu’il est indispensable d’élaborer une ligne politique claire : concernant la position des associations SFG et Collège sur les décrets. Cette position n’est pas facile à établir.  

·  Nous pensons qu’il est indispensable de maintenir des réunions locales : pour informer les psychothérapeutes et nos adhérents sur l’évolution des débats et les mobiliser en cas d’actions locales qui se décideraient. En effet nous sommes pour un réveil des adhérents et pour mobiliser les énergies au plan local. Ceci dans un souci démocratique et aussi pour sortir d’une logique ou sels les CA seraient concernés par ces questions politiques qui mettent en péril les courants que nous représentons ainsi que les formations dispensées en Gestalt-thérapie.
5. Autres projets de la coordination
Nous rappelons que cette coordination nationale s’inscrit directement dans la suite des EGGT et d’un travail de rapprochement des deux associations de gestalt-thérapie. Nous considérons qu’il reste du travail à faire pour regrouper nos forces sur des actions communes. Les projets ne se limitent donc pas à la question des décrets sur le titre de psychothérapeute. D’autres questions sont à débattre.
· Comment poursuivre la dynamique lancée par les états généraux,  continuer à travailler et à comprendre ce qui nous a séparés ?

· Comment faire mieux connaître et reconnaître la gestalt-thérapie dans les médias, auprès du public, auprès des acteurs politiques ?
· Peut-on mutualiser des moyens pour mener des projets de recherche autour de la gestalt-thérapie et créer des supports pour se faire connaître ?

· Comment travailler la question des formations et sortir des clivages, rivalités  ou méconnaissances des divers organismes repérés lors des Etats-généraux, réfléchir aux formations ? 

· Comment réfléchir à la dimension déontologique et ouvrir une recherche pour élaborer un code commun.

· Comment mettre en œuvre des coopérations entre les deux revues et les comités de lecture ?  

6. Place et fonctionnement  de la coordination 

Plusieurs questions sont apparues concernant le statut de la coordination nationale et sur son fonctionnement concret. 

Nous avons soulevé  quelques points :

· La coordination est l’émanation des deux associations. Pour le moment ce sont les associations qui prennent en charge les locations de salle.

· Des questions commencent à se poser sur la cohérence de nos dispositifs et notamment sur l’efficacité des modalités de décision. De même nous risquons une dispersion de nos énergies dans la mesure où on retrouve des membres des  deux bureaux comme animateurs de la coordination. 
· Il y a aussi risque d’épuisement de ces personnes.

· De même se posent des questions sur les remboursements des frais de déplacement des membres de la coordination nationale ce qui risque d’alourdir les dépenses des deux  associations  ou de créer des disparités entre les membres de la coordination.
PROPOSITION
(Courte) Histoire de la coordination

En juin 2008, au cours d'une réunion des bureaux de la SFG et du CEGT est née l'idée d'une coordination nationale des gestalt-thérapeutes, dans la suite des EGGT2008, qui vise à réunir plus large que les deux associations.
La première rencontre a lieu fin août 2008 et regroupe 8 membres de la SFG et 8 membres du CEGT dont bon nombre de membre des CA des deux associations. Le projet de cette coordination est situé non pas « contre » les décrets mais « pour » le développement de la Gestalt-thérapie, avec notamment, un volet communication et un volet recherche. La perspective des décrets place l'urgence de la dimension politique momentanément à l'avant plan et conduit à l'organisation en région de plusieurs réunions locales d'information et de discussion autour des décrets.

Dans les mois qui suivent les bureaux réfléchissent au positionnement de la coordination par rapport aux deux associations.

La seconde rencontre a lieu fin novembre 2008 et regroupe 13 membres de la SFG et 14 membres du CEGT, la proportion des membres des CA est un peu moindre qu'en août.

Les questions de la structuration de la coordination et de ses rapports avec les deux associations sont traitées et aboutissent aux consensus suivants :

· La coordination ne doit pas être une troisième entité autonome du paysage gestaltiste français.

· Le lien avec les deux associations doit être maintenu et fort.

· Le fonctionnement de la coordination ne doit pas engendrer de surcharge de travail pour les deux associations mais viser plutôt une mise en commun des énergies.

La coordination, initialement envisagée comme plutôt indépendante et « au-delà » des deux associations a donc évolué pour devenir un espace de collaboration des deux associations.
Présentation de la coordination

L'objectif de la coordination est :

· De constituer une vitrine commune aux deux associations,

· De mutualiser les moyens et les énergies,

· De porter des projets de plus grande ampleur que ceux que chacune peut porter seule,

· De construire une réflexion politique commune.

Pour cela, les deux associations proposent de  mettre  en place l'organisation suivante.


Trois commissions mixtes sont créées en commun par les deux associations et chacune de ces commissions compte au moins un membre de chacun des deux CA :

· Communication : parler de la GT, la montrer, réagir aux informations, construire des informations...

· Recherche : développer des actions de recherche avec, notamment, le monde universitaire

· Politique : suivre les réunions locales, conduire une réflexion sur une position face à la loi

Six commissions existantes sont invitées à tisser des liens et à développer des collaborations :

· Les deux commissions éthiques

· Les deux comités de lecture des cahiers et de la revue

· La commission de titularisation et la commission d'agrément

Les orientations sont données par un bureau commun composé de la réunion des deux bureaux, en lien avec leur CA respectifs.

La coordination n'est donc plus « coordination nationale des gestalt-thérapeutes » mais donc, de fait, « coordination des deux associations ». 

COMPTE RENDU effectué par Yves Mairesse et Frédéric Brissaud pour le point 6.
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